
MODALITES D’ACCUEIL 

Logement des boursiers Campus France 
 

 

Vous êtes étudiant boursier géré par Campus France et vous poursuivrez vos études 
dans l’académie de Rennes en 2026/2027. 

 

Campus France a procédé à la réservation de votre hébergement et vous a communiqué 
les coordonnées de la résidence universitaire dans laquelle vous serez hébergé tout au 
long de votre séjour. 

Vous devez dès maintenant créer votre profil sur www.messervices.etudiant.gouv.fr. Ce 
portail vous permettra notamment de déposer les documents de votre dossier 
administratif (dans l’espace Cité’U), d’accéder au service de garantie locative Visale, de 
payer votre loyer en ligne…. 

La résidence vous enverra prochainement un courriel de confirmation de réservation 
accompagné : 

- de la liste des documents à fournir ; 

- des documents à remplir et/ou à signer ; 

- du guide des opérations à lire attentivement. 

A votre arrivée, vous vous présenterez du lundi au vendredi entre 9h et 16h, à la 
résidence que Campus France vous aura indiquée. Si vous arrivez en dehors de ces 
horaires ou un jour férié, prenez obligatoirement contact avec la résidence universitaire 
AVANT votre arrivée. 

 

 

 

 

 

 



Coordonnées des résidences : 
 

 


